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Procès-verbal de l’assemblée générale  

de l’association SAGESS 

du 10 juillet 2025 
 

Sous l’égide du président de l’association SAGESS, les membres de l'association, dont le siège 

social est situé au 71 route de Saulcet - 03500 Saint-Pourçain-sur-Sioule, se sont réunis en 

assemblée générale le jeudi 10 juillet 2025 à 14h00 à la salle Bernard Coulon à Saint-Pourçain-

sur-Sioule, sur convocation du président par délégation du conseil collégial d’administration, 

conformément aux dispositions des statuts. 

Il a été dressé une feuille de présence qui a été signée par chaque membre présent, au moment 

de son entrée en séance, tant à titre personnel qu'en qualité éventuelle de mandataire 

(Annexe 1). 

Pour rappel, et conformément aux statuts, il est prévu pour les votants présents ou représentés : 

 

 Que l’unité de voix est fixée à 4 voix, 

 Que le président a 2 unités de voix, 

 Que chacun des 4 représentants des 4 associations mères a 2 unités de voix  

 Que le directeur général et les directrices / directeurs de plateformes ont 1 unité 

de voix chacun(e), 

 Que les 2 représentantes des salariés ont 1 unité de voix chacune  

 Que les représentants des usagers ont 4 unités de voix chacun  
À ce jour, le collège « entreprises » ne siège pas, car les représentants ne sont pas 

désignés. 

 

Suivant la feuille de vote, en Annexe 1, le contrôle est le suivant : 25 votants, présents ou ayant 

donné pouvoir pour 25 inscrits. 

 

Il est vérifié que les règles de l’article 23 des statuts sont respectées, notamment que les voix 

des salariés présents ne dépassent pas 25% des voix des votants : 40/202 = 20 %. 

 

Monsieur Christian Félicité préside la séance en sa qualité de président de l'association. Sur 

proposition du président, Madame Gouby est désignée secrétaire de séance. 

Le président constate que 25 membres sont présents ou représentés sur les 25 membres que 

comptent les collèges et comités des instances de l’association à ce jour, et que les conditions 

de quorum fixées par les statuts sont remplies. En conséquence, l’assemblée peut valablement 

délibérer. 

Le président met à la disposition des membres : 

 un exemplaire de la convocation de l'assemblée, 

 les pouvoirs des membres représentés, 

 la feuille de présence certifiée exacte.  

10 

 120 

   32 

 

  8 

32 

 

202 

40 
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Le président rappelle que l'ordre du jour de l'assemblée est le suivant : 

1. Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale du 19/12/2024. 

2. Rapport moral - président de l’association. 

3. Rapports d’activités et rapports financiers 2024 des plateformes de l’association -

Directeurs(trices) des établissements et services et Directeur général de l’association. 

4. Rapport financier 2024 de l’association. 

5. Rapports des commissaires aux comptes. 

6. Approbation des rapports. 

7. Proposition d’affectation des résultats et approbation. 

8. Renouvellement du mandat des commissaires aux comptes. 

9. Renouvellement des représentants des associations adhérentes dans les instances de 

gouvernance de l’association SAGESS (pour le comité de gouvernance : 2 représentants 

dont le président de l’association adhérente et pour le conseil collégial d’administration 

et l’assemblée générale : 4 titulaires et 3 suppléants). 

 

 

***************************** 

 

En préambule, Monsieur le Maire de Saint Pourçain sur Sioule, Emmanuel Ferrand, accueille 

l’assemblée avec un discours chaleureux. 

 

Le président remercie toutes les personnes présentes. 

 

Les conditions statutaires étant réunies, le président, Christian Félicité, déroule successivement 

les points inscrits à l’ordre du jour. 

 

1) Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale de l’association SAGESS du 19 

décembre 2024 

 

Aucun commentaire, aucune modification ne sont apportés au procès-verbal de l’assemblée 

générale de l’association SAGESS du 19/12/2024. 

 

Le président soumet ce procès-verbal à l’approbation de l’assemblée générale. 

 

Nombre de votants : 25 votants / 202 voix 

Pour : 25 votants / 202 voix   Abstention : 0   Contre : 0 

 

Les membres de l’assemblée générale de l’association SAGESS approuvent à l’unanimité le 

procès-verbal de l’assemblée générale de l’association SAGESS du 19/12/2024. 

  

mailto:contact@asso-sagess.fr
http://www.asso-sagess.fr/


 

 
 

Siège Social Sagess 

 

71 route de Saulcet, 03500 Saint-Pourçain-sur-Sioule - 04 70 34 36 60- contact@asso-sagess.fr - www.asso-sagess.fr 

Page 3 sur 77 

 

 

 

 

 

 

2) Rapport moral du président de l’association 

Christian Félicité, président de l’Association SAGESS, donne lecture de son rapport moral. 

 

Monsieur le maire de Saint-Pourçain-sur-Sioule, vice-président de la communauté de 

communes Saint-Pourçain - Sioule - Limagne, conseiller régional, 

Madame la première adjointe au maire de Diou, 

Monsieur l’inspecteur chargé de l'adaptation scolaire et de la scolarisation des élèves 

handicapés, conseiller technique pour l’école inclusive de madame la directrice académique des 

services de l’Éducation nationale de l’Allier, 

Mesdames et messieurs les membres des instances de SAGESS, 

Mesdames et messieurs les représentants du personnel de SAGESS, 

Mesdames et messieurs les membres des instances des associations adhérentes de SAGESS, 

Mesdames et messieurs les représentants des entreprises ou des services partenaires de 

SAGESS, 

Mesdames et messieurs les sympathisants de SAGESS, 

 

Je vous remercie tous de votre présence, qui témoigne du grand intérêt que vous portez à notre 

association. 

 

Le conseil collégial d’administration de SAGESS m’a demandé de produire un rapport moral, 

bien que cela ne soit pas une obligation statutaire. Je réponds donc avec plaisir à la commande. 

J’ai pris la présidence de l’association SAGESS lors de sa création en juin 2019. Puisque 

j’arrive au terme du maximum du temps de présidence prévu par les statuts, c’est-à-dire 6 ans, 

je reviendrai sur quelques faits marquants sur cette période, et je vous proposerai à la suite 

quelques éléments de réflexion sur l’avenir de notre organisation. 

 

En six années d’existence, avec comme fil rouge un logiciel associatif basé sur des valeurs 

humaines fortes et partagées, je citerai la solidarité, le sens commun, le respect  des droits 

notamment, l’égalité, SAGESS a progressé et s’est consolidée dans tous les domaines. Cette 

dynamique positive est entretenue par la force et la conviction de ses personnels et de ses 

bénévoles, par le soutien de ses usagers et de leurs familles, par la confiance des autorités de 

tutelle et des financeurs, par la qualité des relations avec ses partenaires publics ou privés. 

Aujourd’hui, SAGESS est connue et reconnue, son action dans l’économie sociale et solidaire 

est estimée, sa gestion tant financière qu’humaine est saluée, sa capacité à s’inscrire dans une 

démarche de développement durable et de responsabilité sociétale est prouvée, son ancrage 

territorial est renforcé. 

Tout au long de ces six ans, SAGESS a déroulé son projet associatif 2021-2025 et s’est 

développée ainsi dans tous ses secteurs d’activité. Des nouveaux services ou dispositifs sont 

venus enrichir notre offre financée : le dispositif DIESE (malheureusement non reconduit en 

2025), le service ʺAller versʺ, les PCPE enfants et adultes, l’EMA03, l’EMAS, l’UEMA, 

l’UEEP. Nous avons emménagé en 2021 dans un siège de l’association complètement rénové, 

propriété de l’AGEPAPH. Nous avons créé le fonds de dotation immobilier ʺImmogessʺ et 

acquis le fonds de commerce de l’entreprise adaptée ʺLes ateliers du Val de Besbreʺ. 
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Nous avons signé les deux CPOM EHPAD et protection de l’enfance, contrats censés faciliter 

les liens administratifs et financiers avec les autorités de tarification. En ce qui concerne le 

CPOM handicap, que l’ARS 03 a refusé de signer début 2020, les négociations ont repris en 

2024, pour une signature annoncée début 2026. 

Nous pouvons être collectivement fiers de toutes ces évolutions positives de SAGESS, et ceci 

d’autant plus que le secteur social et médico-social dans lequel œuvre SAGESS est en grande 

tension. 

 

Bien sûr, tout n’a pas toujours été simple… 

Au premier semestre 2021, les services du siège ont fait l’objet d’une inspection conjointe 

ARS – DDFIP03. L’élément important à retenir est qu’aucune injonction n’a été prononcée par 

les autorités de contrôle, les non-conformités ou manquements se traduisant par des constats 

d’écarts ou des remarques. Les actions correctives sont aujourd’hui pratiquement toutes 

soldées. 

Un évènement majeur a été la crise sanitaire de 2020-2021, dont les impacts sur notre 

fonctionnement ont toutefois été limités grâce à l’esprit de solidarité dont ont fait preuve les 

professionnels de l’association. La qualité d’accueil dans nos structures a été préservée et les 

relations avec les familles des usagers ont fait l’objet de toute leur attention. Nous pouvons 

d’autant plus remercier nos salariés qu’ils ont été très mal récompensés par leurs ministères de 

tutelle, si l’on s’en réfère à l’application discriminatoire du dispositif Ségur. D’ailleurs, tout 

n’est pas réglé à ce niveau. 

Dans les effets collatéraux de la crise sanitaire, du fait de l’obligation de distanciation des 

différents acteurs de SAGESS, la vie associative a été fortement ralentie et un régime 

d’incommunication s’est installé. On a ainsi assisté à un certain repli sur elles-mêmes des 

associations dites ʺmèresʺ à l’époque, faisant courir le risque d’un affaiblissement politique de 

l’association SAGESS. Avec l’aide en 2022 et 2023 du centre d’innovations sociales Clermont 

Auvergne (CISCA), un certain nombre de scénarios ont été dégagés afin de redonner une 

impulsion politique à SAGESS. Le moins que l’on puisse dire est qu’il n’y a pas eu une vraie 

unanimité pour mettre en œuvre les conclusions du rapport CISCA, sans doute parce que les 

propositions d’évolution étaient trop ambitieuses ou trop en avance ou pas assez graduées. 

Néanmoins, six grands principes de réorganisation de la gouvernance de SAGESS ont été 

dégagés, conjuguant trois des quatre scénarios du rapport CISCA, et un travail collégial de 

révision des statuts a été mené en 2023 et 2024. Une quarantaine de réunions y ont été 

consacrées en tout ou partie. Un projet de nouveaux statuts a été présenté à l’assemblée générale 

extraordinaire de SAGESS du 19 décembre 2024, qui ne l’a pas approuvé alors que le conseil 

collégial d’administration l’avait précédemment validé le 5 décembre 2024 ! Chacun ici 

présent, et moi le premier, peut se questionner sur ses responsabilités dans ce qu’il faut bien 

appeler un échec, dont un des effets les plus négatifs a été, faute d’ouverture de SAGESS à des 

adhésions individuelles, l’exclusion de SAGESS des bénévoles de l’ABAH suite à la 

dissolution volontaire de leur association fin 2024. Je rappelle au passage que les bénévoles de 

l’ABAH ont largement participé à la fondation en 2010 de ce que l’histoire retiendra sans doute 

comme le ʺmouvement SAGESSʺ. Je pense que nous devons largement les remercier pour leur 

militantisme inspirant. 
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Pendant ces six années, nous avons aussi connu un changement de directeur général et des 

mouvements internes ou des arrivées de directeurs de plateformes. Aucune perturbation n’a été 

notée, ce qui prouve, une fois de plus, la robustesse de notre organisation. 

J’en profite pour remercier les directeurs et les cadres du siège, qui sont les clés de voûte de 

l’association. Leur forte implication joue un rôle déterminant dans le lien de confiance entre 

eux et la gouvernance, lien qui peut être considéré comme une condition vitale pour SAGESS 

et qui doit donc faire l’objet de toutes les attentions. Une mention particulière pour Emmanuel 

Verrière : nous avons su instaurer une relation de travail fondée sur un respect mutuel des rôles 

et des responsabilités, avec pour objectif partagé et permanent de servir l’intérêt supérieur de 

l’association. Je pense d’ailleurs que la relation président – directeur général est cruciale pour 

garantir le bon fonctionnement d’une association comme SAGESS. 

 

Et l’avenir ? 

L’évolution des politiques publiques  en lien nous dit-on avec la demande sociale , le 

resserrement économique pour ne pas dire les restrictions budgétaires, une évolution à très 

grands pas de l’environnement techno-numérique, les contraintes de la transition écologique, 

une inflation normative exponentielle, une accélération brutale des processus de contrôles des 

structures, obligent les associations du privé non lucratif du secteur social et médico-social  

et donc SAGESS  à revoir en profondeur leur offre et, en parallèle, développer une nouvelle 

approche managériale, sans jamais toutefois perdre de vue que l’objectif principal est bien de 

produire de la richesse humaine au travers d’une alliance citoyenne inédite entre professionnels 

et usagers du travail social. Cet objectif est d’autant plus prégnant que, du fait des évolutions 

sociétales et en particulier de l’individualisation croissante et systémique, les associations 

jouent un rôle de plus en plus central de promotion de la solidarité désintéressée et 

d’amélioration de la cohésion sociale. 

SAGESS a déjà bien avancé sur ces deux aspects, recomposition de l’offre et évolution du 

management organisationnel et fonctionnel. Le travail est bien sûr à poursuivre, notamment en 

puisant encore plus de ressources disponibles dans l’environnement de l’association afin de 

faciliter l’accès au droit commun de tous les usagers qui en ont les capacités et qui le souhaitent. 

SAGESS doit bien évidemment encore progresser sur le champ de l’utilité sociale, qui est 

vectrice de créativité et d’invention de nouvelles propositions sociales servant l’intérêt 

commun, et qui ne peut pas se résumer simplement à l’obtention de l’agrément ESUS. Les 

points d’amélioration portent sur la façon de mesurer l’utilité sociale, sur la consolidation de la 

qualité de tous les services rendus aussi bien en ʺfront officeʺ qu’en ʺback officeʺ, sur 

l’accroissement d’actions de sensibilisation et d’information, sur le renforcement de 

l’implication et de la responsabilisation de toutes les parties prenantes de l’association, sur la 

valorisation de l’engagement bénévole et sur le développement de réseaux d’acteurs de la 

solidarité. 

Enfin, avec pour objectif de porter une parole encore plus forte, notamment celle des usagers et 

de leurs familles, SAGESS doit continuer de travailler son image, en particulier en s’engageant 

résolument dans une double démarche RSO - RSE, mais aussi en renforçant son potentiel de 

lobbying politique, notamment en permettant aux personnes physiques d’adhérer à l’association 

et participer à son administration. 
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Pour illustrer l’importance des adhésions individuelles, je vous renvoie au discours du président 

de l’ADAPEI 63 lors de l’assemblée générale du 27 juin dernier, qui fixait comme objectif à 

son association d’atteindre les 1000 adhérents ! 

 

Cette dernière partie de mon exposé, que j’ai commencée par la question « Et l’avenir ? », 

reprend en fait avec d’autres mots un projet d’orientations politiques qui a été soumis à plusieurs 

reprises à la gouvernance de SAGESS, sans toutefois susciter un intérêt à la hauteur des enjeux, 

à savoir que SAGESS ne peut bien évidemment pas se contenter d’un rôle de sous-traitant 

docile, mais est en droit de revendiquer, par un militantisme cohérent, porté par toute la 

communauté associative, une place et des moyens pour accomplir sa mission d’intérêt général. 

Il est donc urgent que le processus de formalisation et de validation d’un projet d’orientations 

politiques pour les cinq années à venir soit relancé. À la suite, un projet associatif pour la même 

période pourra être décliné. L’importance d’un projet associatif n’échappe à personne : c’est le 

point d'ancrage collectif auquel peuvent se référer les équipes au travail dans les ESSMS ainsi 

que les bénévoles de l'association, et il constitue pour les financeurs un outil essentiel de 

dialogue et de pilotage de la relation avec l’association. 

 

SAGESS est une belle entreprise solidaire, résolument tournée vers l’innovation et la 

responsabilité sociale pour relever les défis de demain. 

Je quitte la fonction de président de SAGESS en espérant que toutes les parties prenantes de 

l’association sauront maintenir un intérêt du sens commun et une dynamique d’amélioration 

permanente, surtout pour ce qui concerne la qualité de vie de toutes les personnes qui composent 

la communauté associative. 

 

Je terminerai en vous remerciant tous pour tout ce que vous m’avez apporté, votre engagement, 

votre soutien, votre confiance, votre amitié, et même vos différences de points de vue, qui ont 

pour vertu d’éloigner les certitudes et stimuler la créativité ! 

 

Je vous remercie de votre attention. 

 

 
SAGESS : solidarité associative pour la gestion des établissements et services spécialisés 

DIESE : dispositif éducatif pour la sécurisation du parcours de l’enfant 

PCPE : pôle de compétences et de prestations externalisées 

EMA03 : équipe mobile autisme Allier 

EMAS : équipe mobile d’appui à la scolarisation 

ESUS : entreprise solidaire d’utilité sociale 

UEMA : unité d’enseignement maternelle autisme 

UEEP : unité d’enseignement pour élèves polyhandicapés 

AGEPAPH : association de gestion d’établissements pour personnes âgées et personnes handicapées 

CPOM : contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

EHPAD : établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes 

ARS 03 : direction territoriale de l’Allier de l’agence régionale de santé 

DDFIP : direction départementale des finances publiques de l’Allier 

CISCA : centre d’innovations sociales Clermont Auvergne 
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ABAH : association bourbonnaise pour l’accompagnement des personnes handicapées 

RSO : responsabilité sociétale des organisations 

RSE : responsabilité sociétale des entreprises 

ADAPEI 63 : association départementale de parents et d'amis des personnes handicapées mentales – 

Puy-de-Dôme 

ESSMS : établissements et services sociaux et médico-sociaux 

 

 

3) Rapport du directeur général, rapport financier 2024 de l’association, bilan RH 2024 

et bilan QHSE et RSE 

Monsieur Emmanuel Verrière, directeur général de l’association SAGESS, donne lecture de 

son rapport d’activité générale. 

 

Mesdames, Messieurs, en votre qualité et fonction,  

Je vous remercie pour vos présences à une AG non ordinaire 2024, bien que statutairement, elle 

n’ait rien d’extraordinaire.  

Ce qui va la distinguer des autres, c’est qu’elle marque la fin d’un cycle et l’ouverture d’un 

nouveau. C’est un peu la fête nationale des gouvernances sans cotillons et feux d’artifices, mais 

avec plus de Powerpoint. 

Christian Félicité l’a bien souligné dans son rapport moral largement rétrospectif (un véritable 

best-seller, le ʺQue sais-jeʺ de SAGESS), l’équipe qui a posé les fondations du projet de notre 

association va être considérablement renouvelée ; beaucoup de nos pionniers vont ou ont déjà 

raccroché les crampons à l’issue de ce qui est, ce jour, un jubilé pour eux (oui comme Zidane, 

mais sans le coup de boule).  

En mon nom, celui de tous les collègues directrices et directeurs, l’ensemble des salariés de 

SAGESS, les usagers et leurs représentants, merci pour tout, merci pour votre vision, vos 

engagements, vos convictions, votre clairvoyance qui ont construit SAGESS et permettent 

aujourd’hui, au travers de tous nos rapports d’activités 2024, de mesurer l’étendue de ce que 

vous avez contribué à bâtir. 

Votre engagement associatif, ce n’est pas que de la zénitude et des moments ʺNamastéʺ. Non, 

ce sont aussi des soucis, des contraintes, de la complexité et de nombreuses réunions où parfois 

même le café n’a pas survécu. 

Mais si vous ne deviez ne retenir qu’une chose, c’est tous les moments de vie exceptionnels 

que nos publics arrivent à vivre au travers des prises en charge que nous avons pu leur proposer. 

Pour eux aussi, il y a de l’ordinaire et de l’extraordinaire : des titres de champions, des 

récompenses journalistiques nationales, des récompenses graphiques internationales, des 

sourires, de la joie, des fêtes, de la danse, des raids, des grands conseils, des conquêtes dans 

leur autonomie, de la protection bienveillante, des parts d’inclusion arrachées à la force de vos 

convictions à construire une société plus solidaire.  
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Tous ces moments-là sont pour vous, c’est votre œuvre en gage de remerciements de ces années 

d’investissements sans primes de risques, 

Saluons donc aussi ceux qui, ici présents, vont prendre le relais ou poursuivre la mission, mais 

qu’il s’agit aussi d’aviser qu’il n’y aura pas que des moments d’allégresse, et que s’investir 

dans la gouvernance de SAGESS où dans la gestion opérationnelle, suppose d’avoir les qualités 

d’un slackliner. 

Pour ceux qui ne connaissent pas cette discipline, vous allez avoir très vite les images qui vont 

vous revenir. Il s’agit de se déplacer en avançant sur une sangle étroite tendue souvent au-dessus 

d’un vide vertigineux, trouver son équilibre à chaque pas, pour traverser sans chuter et espérer 

ne pas finir en vidéo virale sur les réseaux sociaux ʺles plus beaux gadins de l’annéeʺ. 

 

Les conditions pour y parvenir sont de bien avoir arrimé ses sangles et ses convictions, d’y 

avoir mis la bonne tension et les bonnes intentions, d’accepter les oscillations fortes en 

verticalité, de garder le regard haut (comme le moral) pour voir loin vers le but à atteindre, en 

progressant lentement (même si le calendrier normatif lui, sprinte), le tout en en espérant qu’il 

n’y aura pas trop de rafales. 

Derrière cette métaphore et en terme moins sport, je reprends un extrait de la tribune de 

monsieur Golberg, président de l’UNIOPSS, qui déclarait à la veille du discours sur la loi de 

finance 2026 : « Pour l’action sociale, médico-sociale et sanitaire, le manque de vision à long 

terme et de financement pérenne nous met désormais au pied du mur ; le temps de l’esquive est 

révolu. » 
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Alors oui, il y a toujours eu des beaux et bons moments dans la vie de nos établissements et 

services, et vous allez encore en avoir la démonstration. Mais pour que ceux-ci puissent 

perdurer, il va falloir encore plus travailler nos équilibres et les fondamentaux qui y contribuent. 

Les contraintes budgétaires et règlementaires ne cessent de s’alourdir − 2024, c’est la muscu 

des normes et nouvelles obligations −, et nous n’avons pu conserver une trajectoire d’équilibre 

que grâce à la perche CNR qui nous a été offerte. Qu’en sera-t-il si celle-ci est raccourcie voire 

supprimée ? Notre modèle historique est à la veille d’une révolution. Le rapport IGAS sur la 

transformation commence à être décliné en feuilles de route à la DGAS, et le CPOM handicap 

que nous aurons a finaliser cette année pour 2026 nous engagera très certainement dans cette 

reconfiguration profonde.  

Il s’agit donc maintenant de permettre à SAGESS de se mettre dans les meilleures dispositions 

pour traverser cette nouvelle perspective sur notre slackline. 

Assurer nos points d’ancrage sur des valeurs fortes et réaffirmées, vérifier la solidité de la sangle 

et l’absence de cisaillements, travailler les réassurances de nos partenaires, définir la vitesse 

d’avancement et le cap atteindre.  

En langage SAGESS, ce sera un projet politique et un projet associatif nouveau, (Christian 

Félicité l’a largement abordé), une organisation à adapter, des équipes à accompagner dans ces 

changements, plus de 1800 usagers et 850 salariées à faire traverser sur notre slackline. Une 

sacrée responsabilité : un parcours pour tous, une trajectoire pour chacun ! 

Merci à tous, anciens, nouveaux et futurs slackliners, et souvenez-vous : sur la slackline comme 

dans la vie associative, il faut avancer, garder l’équilibre et surtout ne jamais regarder en bas. 

Je vous remercie de votre attention. 

 

 

Rapport financier 2024 de l’association SAGESS 

Présentation des comptes d’exploitation de l’association SAGESS par Jean-François Gelin, 
responsable comptable et financier de l’association SAGESS. 
 

Informations pour la compréhension : 
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Les comptes présentés sont les résultats combinés de l’ensemble des établissements et services 

de l’association SAGESS et du siège. 

Cela représente, par financeur : 

 pour l’ARS : 11 budgets dont 2 cofinancés avec le Conseil Départemental (FAM et 

SAMSAH) et 3 ESAT ; 

 pour le Conseil Départemental : 9 budgets dont 2 cofinancés avec les ARS (FAM et 

SAMSAH) ; 

 pour le Conseil Départemental Protection de l’enfance et de la famille : 6 budgets ; 

 pour les EHPAD : 2 budgets (mais trois sections analytiques) ; 

 pour les financeurs divers : 5 budgets ; 

 3 budgets ESAT « partie commerciale », 

 pour la protection judiciaire de la jeunesse : 1 budget ; 

 1 budget pour le siège. 

Nous obtenons donc 38 budgets, voire 42 budgets en comptant 3 budgets analytiques pour les 

deux EHPAD. 

 

Des CPOM sont en cours sur les plateformes : 

 Dépendance : les deux EHPAD Jeanne Coulon et Les Vignes ; 

 Protection de l’enfance : AEMO – Prévention Spécialisée – SP2I (PEAD) – MECS – 

MAJE – ISEMA – MNA. 

LES CHARGES 

 
 

2024 : 

• GROUPE 1 : 9 284 215 € 

• GROUPE 2 : 40 871 402 € 

• GROUPE 3 : 9 625 113 € 

 

 

2023 

• GROUPE 1 : - 7 277 576 € 

• GROUPE 2 : - 39 631 804 € 

• GROUPE 3 : - 8 004 840 € 

 

mailto:contact@asso-sagess.fr
http://www.asso-sagess.fr/


 

 
 

Siège Social Sagess 

 

71 route de Saulcet, 03500 Saint-Pourçain-sur-Sioule - 04 70 34 36 60- contact@asso-sagess.fr - www.asso-sagess.fr 

Page 11 sur 77 

 

 

 

 

 

 

Soit un total de charges de 59 780 730€ pour 2024, contre 54 914 220€ en 2023, ce qui 

correspond à une augmentation de 4 856 510€ (+8.86%). 

 

 

2024 

• Achat matière 1ère 1 341 446 € (14% 

du groupe) concerne plus 

particulièrement les ESAT 

• Fluide 1 383 154 € (forte 

augmentation par rapport à 2023 

(+58%) 

• Alimentation 3 039 796 € (+40% par 

rapport à 2023) 

• Prestation Medico-soc 470 761 €  

• Carburant 387 504 € (en baisse par 

rapport à 2023) 

• Autres 2 661 554 € (29%du groupe 

mais comprend beaucoup de 

comptes). 

2023  

• Achat matière 1ère 1 206 797€  

• Fluide 875 244 € 

• Alimentation 2 162 628 €  

• Prestation Medico-soc 399 835 € 

• Carburant 431 202 € 

• Autres 2 201 870 € 
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Ce groupe représente environ 70% de la totalité des charges de l’association (68% en 2024 

contre 72% en 2023). 

 

 

 

2024 

• Salaires bruts 26 679 086 € 

• Charges sur salaires 12 647 416 € 

• Autres 1 544 900 €  

 

 

 

2023 

• Salaires bruts 25 583 176 € 

• Charges sur salaires 12 147 871 € 

• Autres 1 900 757 € 

 
  

A noter que le taux de charges sociales sur les salaires bruts reste stable sur ces deux années 

(47%). 
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2024 

• Location immob 3 780 051 € 

• Location mobilière 1 146 067 €  

• Assurance 557 968 € 

• Dot amort 832 374 € 

• Maintenance 700 389 € 

• Autres 2 608 264 €  

 

 

 

 

 

 

 

2023 

• Location immob 3 643 565 € 

• Location mobilière 1 059 582 € 

• Assurance 169 005 € 

• Dot amort 761 487 € 

• Maintenance 622 417 € 

• Autres 1 748 784 € 

LES PRODUITS 
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2024 

• GROUPE 1 :  45 255 053 € 

• GROUPE 2 : 13 755 629 € 

• GROUPE 3 : 1 248 602 € 

 

2023 

• GROUPE 1 : 42 894 020 € 

• GROUPE 2 : 10 743 517 €  

• GROUPE 3 : 1 342 147 € 

 

Le total des produits passe de 54 979 684€ en 2023 à 60 259 284€ en 2024 soit une 

augmentation de 9.60%. 

 

 

 

 
 

2024 

Tarification : 45 255 053 €  

   

2023 

Tarification : 42 894 020€ 

 

Les produits de tarification augmentent de 2 361 033€ (+5.5%).  

 

Il est à noter que ces produits tiennent compte des décisions des ARS constatées dans les arrêtés 

reçus en décembre : 

 369 925€ de reprise de résultat 

 497 627€ de CNR (Crédit Non Reconductibles) dont 250 000€ de crédit pour 

établissement en difficulté et 119 760€ de PAG. 

 123 333€ de rebasage. 
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2024 

• Ventes : 6 539 639 €  

• Subvention : 2 465 084 €  

• Aides aux postes : 3 400 897 € 

• Autres : 1 350 009 €  

 

 

2023 

• Ventes : 5 265 950 € 

• Subvention : 2 273 863 € 

• Aides aux postes : 2 901 787 € 

• Autres : 301 917€ 

 

 
2024 

• Reprise s/provision 678 626 € 

• Transfert de charges 229 139 € 

• Produits financiers 131 893 € 

• Autres 208 944 € 

2023 

• Reprise s/provision 306 814 € 

• Transfert de charges 576 709 € 

• Produits financiers 71 942 € 

• Autres 386 682€ 
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Résultat 

 
 

Le résultat de 2024 est un excédent de 478 554€ qui représente 0.79% des produits. 

En 2023, nous avions constaté un excédent de 65 464€. 

 

Bilan 
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Le bilan actif se décompose de la manière suivante :  

 Immobilisations : total de 10 632 933€ dont : 

o Financières 5 641k€ dont 5 103k€ représentent des prêts accordés aux 

associations pour le financement des bâtiments ; 

o 2 400k€ de terrains et constructions ; 

o 2 387k€ de matériel, agencement et mobilier. 

 Les créances s’élèvent à 8 392 016€ ; 

 Les disponibilités à 1 288 301€ et les valeurs mobilières à 3 468 294€ ; 

 Les stocks concernent plus particulièrement les ESAT (452 404€). 

Pour le bilan passif, nous constatons :  

 Des capitaux propres pour 10 677 440€ (44% du total) ; 

 Des provisions pour charges et fonds dédiés : 3 067 327€ ; 

 Des emprunts : 1 282 380€ ; 

 Des dettes fournisseurs (2 319 036€) ; 

 Des dettes sociales et fiscales (6 191 033€) ; 

 Des autres dettes (696 732€). 

 

Bilan RH année 2024 

Présentation de Gwenaëlle Contoux, directrice de la plateforme services mutualisés et directrice 
des ressources humaines 

 

 
 

Effectif moyens 2023 : 856 salariés (intérim à ajouter) & 24% hommes / 76% femmes 

 

Taux d’absentéisme : 

 Multi secteur national 2023 : 6,11 % ; 

 Santé national 2023 :  6,62 % ;  
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 SAGESS 2023 : 7,90 % soit environ 68 salariés absents en continu ; 

 SAGESS 2024 : 8,70 % soit environ 75 salariés absents en continu. 

 

Maladie : 20 822 jours, + 2 618 jours soit + 13,24 % (18 204). 

Maladie Professionnelle : 764 jours, + 662 jours soit + 649,02 % (102). 

AT : 2 330 jours, - 114 jours, soit – 4,66 %. 
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Services ressources humaines 
 

 
 

Bulletins 

Stabilité de l’activité avec un effectif en renouvellement sur 3,80 ETP au lieu de 4 ETP pour 

2025. 

 2020 : 13 791 

 2021 : 14 812 

 2022 : 16 213 

 2023 : 15 521, fin de la prestation ASA03 

 2024 : 15 384 

 en 2025 AVB en plus 

 

Formation : plan de formation 

 2020 : 130 personnes & 5 715 heures 

 2021 : 300 personnes & 6 719 heures 

 2022 : 287 personnes & 7 517 heures 

 2023 : 398 personnes & 10 570 heures 

 2024 : 404 personnes & 15 457 heures (à noter en +, 29 alternants pour 21 827 heures) 

 

RH : 

 Sécurisation RH de l’association : trame de document, gestion des procédures 

disciplinaire, des procédures de fin de contrat, conseil, veille ; 

 Communication RH réseaux en lien avec Olinda Gouby ; 

 CSE, commissions, NAO. 
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Retraite : 

 2 journées organisées pour les salariés de plus de 58 ans (26 salariés) ; 

 Information sur les modalités de départ, le programme action social Malakoff, atelier 

« gestes qui sauvent », atelier avec une psychologue. 

 

Ateliers : 

 Atelier « sensibilisation à l’activité physique » : 10 salariés ; 

 Atelier « gestion du stress » : 16 salariés ; 

 Atelier « améliorer sa qualité de sommeil » : 5 salariés ; 

 Atelier « équilibre alimentaire » : 6 salariés. 
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Recrutement : 

 Diffusion des offres d’emploi, anonymat des CV pour la 1ère étape de recrutement ; 

 Réponse à 100% des candidats non retenus au 1er tour réalisée par le siège (633) ; 

 Candidatures : 902 (257 H – 677 F) ; 

 1er tour : 269 (82 H – 187 F) ; 

 Recrutement : 44 (15 H - 30 F). 

 

Plateforme services mutualisés 

 

 
 

Informatique : 

 Evolution internet avec les passages à la fibre ; 

 Maintien de la conformité RGPD ; 

 ESMS Numériques : appel à projet pour la mise en œuvre du dossier de l’usager 

informatisé ; 

 (DUI) : subvention 352 000 € pour mettre à niveau le logiciel existant au sein de 

SAGESS (IMAGO), et acquisition sur la plateforme protection de l’enfance. Les 

cibles sont atteintes ou justifiés, dossier en cours de finalisation ; 

 2023 : 1144 tickets pour 612h30 ; 

 2024 : 1204 tickets pour 1308 h. 

Transport : 

 Activité en gestion pour le SAJ et l’ESAT, pour la livraison des repas 9 jours fériés 

par an en complément de l’activité de livraison des repas réalisée par l’ESAT ; 

 Le cout reste inférieur de plus de 40% à celui d’un prestataire externe.  
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Maintenance : 4 583 tickets 

 Siège & services mutualisés : 112 tickets pour 804 heures 

 Accompagnement social : 426 tickets pour 1 298 heures 

 Travail : 316 tickets pour 1 270 heures 

 Soin et accompagnement : 959 tickets pour 3 230 heures 

 Education : 1 092 tickets pour 2 845 heures 

 Protection Enfance et Famille : 231 tickets pour 837 heures 

 Dépendance : 1 385 tickets pour 1 968 heures 

 Visa : 56 tickets pour 520 heures 

 ABADAGAV : 6 tickets pour 21 heures 

Résolution inférieure à 1h pour 53 % des tickets, de 1h à 4h pour 35 %, plus de 4 heures pour 

11 % 
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Bilan QHSE et RSE année 2024 

Présentation de Amélie Duron, responsable du service QHSE 
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4) Rapports d’activités des plateformes de l’association - Directeurs(trices) des 

établissements et services de l’association. 

Plateforme accompagnement social 

Présentation de Betty Derache, directrice de la plateforme. 
 

  

mailto:contact@asso-sagess.fr
http://www.asso-sagess.fr/


 

 
 

Siège Social Sagess 

 

71 route de Saulcet, 03500 Saint-Pourçain-sur-Sioule - 04 70 34 36 60- contact@asso-sagess.fr - www.asso-sagess.fr 

Page 27 sur 77 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
  

mailto:contact@asso-sagess.fr
http://www.asso-sagess.fr/


 

 
 

Siège Social Sagess 

 

71 route de Saulcet, 03500 Saint-Pourçain-sur-Sioule - 04 70 34 36 60- contact@asso-sagess.fr - www.asso-sagess.fr 

Page 28 sur 77 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
  

mailto:contact@asso-sagess.fr
http://www.asso-sagess.fr/


 

 
 

Siège Social Sagess 

 

71 route de Saulcet, 03500 Saint-Pourçain-sur-Sioule - 04 70 34 36 60- contact@asso-sagess.fr - www.asso-sagess.fr 

Page 29 sur 77 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
  

mailto:contact@asso-sagess.fr
http://www.asso-sagess.fr/


 

 
 

Siège Social Sagess 

 

71 route de Saulcet, 03500 Saint-Pourçain-sur-Sioule - 04 70 34 36 60- contact@asso-sagess.fr - www.asso-sagess.fr 

Page 30 sur 77 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
  

mailto:contact@asso-sagess.fr
http://www.asso-sagess.fr/


 

 
 

Siège Social Sagess 

 

71 route de Saulcet, 03500 Saint-Pourçain-sur-Sioule - 04 70 34 36 60- contact@asso-sagess.fr - www.asso-sagess.fr 

Page 31 sur 77 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
  

mailto:contact@asso-sagess.fr
http://www.asso-sagess.fr/


 

 
 

Siège Social Sagess 

 

71 route de Saulcet, 03500 Saint-Pourçain-sur-Sioule - 04 70 34 36 60- contact@asso-sagess.fr - www.asso-sagess.fr 

Page 32 sur 77 

 

 

 

 

 

 

Plateforme dépendance 

Présentation d’Abdelkader Zoubir, directeur de la plateforme. 
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Plateforme éducation 

Présentation de Stéphanie Dubreuil, directrice de la plateforme. 
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Plateforme protection de l’enfance et de la famille 

Présentation de Myriam Michel, directrice de la plateforme. 
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Plateforme soin et accompagnement 

Présentation d’Anthony Zito, directeur de la plateforme. 
 

 
 

 
 

Dans le domaine sportif, nos jeunes se sont illustrés notamment en sarbacane, avec une première 

place en octobre à Mâcon, un titre de champion de France à Troyes en novembre, et de nouvelles 

qualifications régionales en décembre à Bessay. Le sport occupe une place importante dans la 

dynamique de l’établissement. Les jeunes s’illustrent également en foot fauteuil avec plusieurs 

compétitions au niveau régionale et bientôt en boccia avec une qualification en championnat de 

France. 

  

mailto:contact@asso-sagess.fr
http://www.asso-sagess.fr/


 

 
 

Siège Social Sagess 

 

71 route de Saulcet, 03500 Saint-Pourçain-sur-Sioule - 04 70 34 36 60- contact@asso-sagess.fr - www.asso-sagess.fr 

Page 47 sur 77 

 

 

 

 

 

 

 

Côté artistique, on note la participation des jeunes sous la supervision d’un éducateur au 

Festival BD d’Angoulême qui a été couronnée par un Hippocampe d’or. Ce trophée a été 

présenté lors du Festi BD de Moulins.  

 

 

 
 

La vie de l’établissement a été rythmée par des temps forts : journée portes ouvertes, fête de fin 

d’année, spectacle de Noël… et des moments de solidarité, notamment la course pour le 

Téléthon qui a réuni 300 participants. 

Enfin, 6 jeunes ont pu profiter d’un séjour estival au Zoo de Beauval. 
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L’IME a accueilli 36 jeunes, dont 25 en situation de polyhandicap et 11 présentant des troubles 

du spectre de l’autisme. Il y a eu 6 admissions et 2 départs (4 amendements Ceton).  

L’une des forces de l’établissement réside dans sa capacité à proposer des modalités d’accueil 

« à la carte ». Rien n’est figé ni imposé : c’est le besoin de l’enfant, et lui seul, qui détermine 

les temps de présence au sein de l’établissement. 

2024, c’est un projet majeur, fédérateur, l’un de ceux qui donne - redonne du sens : l’ouverture 

en décembre 2024 de l’Unité d’Enseignement pour Élèves Polyhandicapés (UEEP). En 

parallèle, les dynamiques d’inclusion scolaire ont été maintenues dans les écoles du secteur, 

avec deux enfants scolarisés dans des établissements de Saint-Pourçain. Par ailleurs, une 

dizaine d’enfants ont pu bénéficier d’un temps de scolarisation au sein même de l’IEM, 

confirmant la place centrale accordée à l’enseignement dans les parcours d’accompagnement. 

L’établissement prépare pour fin 2025 son évaluation HAS. 

En 2024 -2025, une attention particulière est portée sur quatre axes essentiels : l’éveil, la 

socialisation, la communication et l’autonomie. Ces dimensions, interdépendantes, constituent 

les fondations du projet personnalisé de chaque jeune. L’éveil, la stimulation est travaillée à 

travers des activités sensorielles, culturelles ou ludiques, qui permettent de stimuler la curiosité, 

l’attention et l’expression émotionnelle. La socialisation, quant à elle, est favorisée par des 

temps collectifs : sorties, fêtes, activités partagées, interactions avec d’autres enfants. Le 

développement de la communication reste un enjeu majeur pour de nombreux enfants 

accompagnés. Cela passe par l’accompagnement de professionnel paramédicaux ; nous avons 

la chance d’avoir des compétences internes telle qu’orthophoniste, ergothérapeute, 

psychomotricienne. Cela passe aussi par un environnement bienveillant, qui encourage 

l’expression, la relation à l’autre et la participation active. Enfin, l’autonomie est soutenue dans 

tous les moments du quotidien : soins, repas, déplacements, participations aux activités. 

Ces axes ne sont pas de simples intentions : ils sont traduits au quotidien par des actions 

concrètes, portées collectivement par les équipes, et intégrées dans une réflexion continue sur 

l’adaptation de nos pratiques aux besoins des enfants et des familles. 
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Je viens de l’évoquer, mais il est opportun de faire un focus sur l’inclusion scolaire qui reste au 

cœur du projet des établissements et constitue un véritable levier d’épanouissement et 

d’inclusion citoyenne pour les enfants et les jeunes que nous accompagnons. En 2024, cette 

dynamique inclusive s’est traduite par une diversité de dispositifs et de partenariats éducatifs 

enrichissants. 

 

Dabord par l’ouverture, en décembre, de l’Unité d’Enseignement pour Élèves Polyhandicapés 

(UEEP) au sein de l’IME La Mosaïque. 

Cette création répond à un besoin identifié de longue date : proposer une offre de scolarisation 

adaptée aux enfants polyhandicapés, dans un cadre sécurisé, structuré, et étroitement articulé 

avec l’accompagnement médico-social. 

L’UEEP permet de concilier apprentissages, éveil sensoriel et socialisation, à travers des 

supports pédagogiques adaptés, des temps d’enseignement individualisés, et une coordination 

quotidienne entre enseignants et équipes éducatives et soignantes. Elle incarne pleinement notre 

ambition inclusive : permettre à chaque enfant, quelles que soient ses fragilités, de bénéficier 

d’un droit fondamental – celui d’apprendre et de s’épanouir. 

 

Ce projet fédérateur a aussi renforcé le travail en transversalité au sein de l’établissement, et 

s’inscrit dans une dynamique partenariale durable avec l’Éducation nationale. 
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Nous avons notamment renforcé nos collaborations avec les collèges de Varennes-sur-Allier et 

de Saint-Pourçain-sur-Sioule, autour de projets ambitieux mêlant apprentissages, créativité et 

citoyenneté. 

Parmi les actions marquantes : 

 Le journal de l’IEM, fruit du travail conjoint entre jeunes de l’IEM et d’élève des 

colléges voisins, récompensé par un prix académique et un prix national "Coup de 

cœur", 

 la participation à une comédie musicale sur le thème de Mamma Mia, 

 ou encore une journée olympique et paralympique en présence de champions invités, 

illustrant la place du sport comme vecteur d’inclusion. 

 

Au-delà des classes externalisées, la scolarisation prend également tout son sens au sein même 

de l’IEM. Trois enseignants de l’Éducation nationale interviennent au quotidien en lien étroit 

avec les équipes éducatives et paramédicale et médicale 

Au total, 38 enfants ont pu bénéficier d’un parcours scolaire adapté : 

 20 jeunes au sein de l’unité d’enseignement interne, 

 8 élèves en classe externalisée à l’école Berthelot, 

 5 jeunes scolarisés dans des collèges du territoire, 

 et 5 enfants en inclusion individuelle. 

 

Cette pluralité de formes d’inclusion illustre notre volonté constante d’offrir à chacun un cadre 

d’apprentissage cohérent, adapté et stimulant, dans le respect de ses potentialités et de ses droits. 

  

mailto:contact@asso-sagess.fr
http://www.asso-sagess.fr/


 

 
 

Siège Social Sagess 

 

71 route de Saulcet, 03500 Saint-Pourçain-sur-Sioule - 04 70 34 36 60- contact@asso-sagess.fr - www.asso-sagess.fr 

Page 51 sur 77 

 

 

 

 

 

 

L’EAM Le Bois du Roi se caractérise par sa taille humaine, qui favorise une ambiance 

chaleureuse et un cadre de vie rassurant, proche d’un environnement familial. Cette dimension 

relationnelle est précieuse : elle permet un accompagnement individualisé, une connaissance 

fine des résidents, et une continuité dans les liens quotidiens. 

 

Mais cette structure familiale ne doit pas occulter l’évolution des profils accueillis. Les résidents 

présentent aujourd’hui des pathologies complexes, parfois multiples, avec une intensification 

des besoins en soins, en soutien thérapeutique et en coordination médicale. 

Cela rend indispensable une médicalisation progressive et structurée de l’accompagnement, 

afin de garantir à chacun un suivi adapté, sécurisant, et conforme aux exigences de qualité. 

Dans ce contexte, l’établissement se trouve aujourd’hui à un point d’équilibre délicat, entre 

proximité relationnelle et complexité des parcours. L’un des enjeux majeurs est d’éviter 

l’embolisation de l’accompagnement, c’est-à-dire la saturation des ressources face à des 

besoins croissants. Cela suppose une réflexion stratégique collective : sur les moyens à 

mobiliser, les partenariats à renforcer, mais aussi sur l’évolution de notre organisation interne. 

Il s’agit de préserver notre capacité à répondre avec pertinence, sans épuiser les équipes, ni 

diluer la qualité de la prise en charge. 

 

L’année 2024 a été marquée par un engagement des professionnels, une diversité d’activités 

porteuses de sens, et une dynamique d’amélioration continue. Mais elle a aussi confirmé la 

nécessité d’anticiper et d’adapter notre modèle, pour rester fidèles à nos valeurs tout en faisant 

face aux défis à venir. 
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Le SAMSAH s’inscrit pleinement dans la dynamique du virage domiciliaire, en accompagnant 

des personnes en situation de handicap dans leur environnement de vie, avec pour objectif de 

préserver leur autonomie, leur qualité de vie et leur inclusion sociale. 

 

En 2024, les équipes ont poursuivi leur engagement aux côtés des bénéficiaires, en assurant un 

accompagnement à la fois médical, éducatif et social, étroitement articulé avec les partenaires 

du territoire. Les 259 visites à domicile, les accompagnements aux soins et les actions 

collectives témoignent de cette approche de proximité, souple et réactive. 

 

Au-delà des interventions du quotidien, le SAMSAH joue un rôle essentiel dans la construction, 

la sécurisation et la continuité des parcours. Il s’agit de soutenir des trajectoires de vie parfois 

fragiles, marquées par des ruptures ou des situations complexes, et de créer les conditions d’un 

accompagnement global, coordonné et respectueux du projet de vie de chacun. 

 

Dans un contexte où les besoins augmentent, où les situations se diversifient et où l’inclusion 

devient une exigence collective, le SAMSAH apparaît plus que jamais comme un maillon 

indispensable entre le soin, le social et la citoyenneté. 
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Le Foyer de Vie Le Bois du Roi accueille aujourd’hui une population vieillissante, avec des 

parcours de vie souvent longs au sein de la structure, et des pathologies multiples liées au 

handicap, mais aussi à l’âge. Cette évolution naturelle du public implique une adaptation 

constante de l’accompagnement, tant sur le plan éducatif que sur le plan du soin, bien que le 

foyer de vie ne relève pas d’un statut médicalisé à proprement parler. 

 

La taille modeste de l’établissement permet de maintenir un cadre de vie stable, sécurisant et 

convivial, dans lequel les résidents peuvent continuer à s’épanouir au rythme de leurs capacités, 

dans le respect de leurs habitudes et de leurs repères. Ce climat familial favorise l’implication 

des équipes et le maintien du lien social, à travers des activités riches, des temps festifs et une 

ouverture vers l’extérieur. Mais cette stabilité ne doit pas masquer les enjeux actuels. Le 

vieillissement des résidents, la complexification de certains profils, et la limite des moyens 

alloués interrogent notre capacité à faire évoluer nos pratiques sans saturer notre 

fonctionnement. 

 

C’est tout l’enjeu des réflexions engagées autour de la réécriture du projet d’établissement : 

comment continuer à répondre aux besoins des personnes accompagnées, en renforçant nos 

pratiques inclusives, en consolidant nos partenariats et en inscrivant davantage notre action 

dans une logique de territoire ? 
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Le dispositif VETA a, tout au long de l’année 2024, poursuivi son engagement en faveur de 

l’inclusion professionnelle des jeunes en situation de handicap. 

  

L’admission de Samuel et l’implication remarquable d’Élodie ont illustré pleinement la 

pertinence et l’impact du dispositif, qui a su offrir un cadre à la fois structurant et souple, au 

service de parcours singuliers. 

 

Mais comme souvent et plus que jamais aujourd’hui, dans le champ médico-social, ce qui 

fonctionne n’échappe pas toujours à l’épreuve de réalité des financements. Alors, en conclusion 

nous pouvons dire que VETA aura su tracer une voie … là où les voies de financement restent 

impénétrables." 

 

Et pour finir… 

L’année 2024 aura une nouvelle fois démontré la capacité des établissements à tenir le cap, à 

porter du sens, et à répondre présent, avec rigueur et adaptabilité.  

 

La conclusion est simple, merci, merci à l’ensemble des collaborateurs des établissements, sans 

oublier nos collègues du Siège. 
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Plateforme travail 

Présentation de Christophe Bouteiller, directeur de la plateforme 
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5. Rapport des commissaires aux comptes 

Présentation de Marc Réchard et Olivier Joannet, commissaires aux comptes. 
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6. Approbation des rapports 

Rapport moral du président 

Nombre de votants : 25 votants / 202 voix 

Pour : 25 votants / 202 voix   Abstention : 0   Contre : 0 

Les membres de l’assemblée générale de l’association SAGESS approuvent à l’unanimité le 

rapport moral du président. 

 

Rapport d’activité générale du directeur général 

Nombre de votants : 25 votants / 202 voix 

Pour : 25 votants / 202 voix   Abstention : 0   Contre : 0 

Les membres de l’assemblée générale de l’association SAGESS approuvent à l’unanimité le 

rapport d’activité générale du directeur général. 

 

Rapports d’activités et rapports financiers des plateformes de l’association 

Nombre de votants : 25 votants / 202 voix 

Pour : 25 votants / 202 voix   Abstention : 0   Contre : 0Les Les 

membres de l’assemblée générale de l’association SAGESS approuvent à l’unanimité tous les 

rapports d’activités des plateformes de l’association. 

 

Rapport des commissaires aux comptes 

Nombre de votants : 25 votants / 202 voix 

Pour : 25 votants / 202 voix   Abstention : 0   Contre : 0Les 

membres de l’assemblée générale de l’association SAGESS approuvent à l’unanimité le rapport 

des commissaires aux comptes. 

 

 

7. Proposition d’affectation des résultats et approbation 

 

 

Le responsable financier de l’association, en concertation avec les commissaires aux comptes, 

propose d’affecter le résultat de la manière suivante. 

 

 329 590 € en attente d’affectation des résultats par les financeurs  

 -399 784€ en report à nouveau 

 540 747 € en réserve d’investissement 

Nous avons laissé en report à nouveau des résultats des exercices précédents. Nous proposons 

de les affecter dans le compte de réserve pour investissement pour un montant de 2 050 771€. 

Vote 

Nombre de votants : 25 votants / 202 voix 

Pour : 25 votants / 202 voix   Abstention : 0   Contre : 0 

Les membres de l’assemblée générale de l’association SAGESS approuvent à l’unanimité 

l’affectation des résultats proposée. 
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8. Renouvellement du mandat des commissaires aux comptes 

 

Les mandats des deux commissaires aux comptes sont renouvelés tous les 6 ans. 

Le président propose au vote le renouvellement des deux mandats de Marc Réchard (ACA) et 

Olivier Joannet (SEREC). 

 

Vote 

Nombre de votants : 25 votants / 202 voix 

Pour : 25 votants / 202 voix  Abstention : 0     Contre : 0  

Les membres de l’assemblée générale de l’association SAGESS approuvent à l’unanimité le 

renouvellement des mandats des deux commissaires aux comptes Marc Réchard (ACA) et 

Olivier Joannet (SEREC). 

 

 

9. Renouvellement des représentants des associations adhérentes dans les instances de 

gouvernance de l’association SAGESS (pour le comité de gouvernance : 2 représentants 

dont le président de l’association adhérente et pour le conseil collégial d’administration et 

l’assemblée générale : 4 titulaires et 3 suppléants) 
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Pas de questions. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17h00. 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé procès-verbal, qui a été signé par la secrétaire et le président 

de l’association SAGESS. 

        

 

Monsieur Yves Blettery    Monsieur Christian Félicité  

Secrétaire de l’association SAGESS   Président de l’association SAGESS 
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        Annexe 1 - Feuille d’émargement 
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